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Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiénistes dentaires
— Affaires du Conseil d’administration, comité
exécutif et assemblées générales de l’Ordre
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des hygiénistes dentaires du Québec a adopté, en vertu
du paragraphe e de l’article 93 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement modifiant le Règlement sur
les affaires du Conseil d’administration, le comité exécutif
et les assemblées générales de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec et que, conformément à l’article 95.2
du Code des professions, ce règlement a été approuvé
sans modification par l’Office des professions du Québec
le 15 avril 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifiant le Règlement sur
les affaires du Conseil d’administration,
le comité exécutif et les assemblées
générales de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. e)

1. L’article 1 du Règlement sur les affaires du Conseil
d’administration, le comité exécutif et les assemblées
générales de l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec
est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Hygiénistes dentaires
— Division du territoire en régions aux fins des
élections au Conseil d’administration de l’Ordre
— Modification

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des hygiénistes dentaires du Québec a adopté, en vertu
du paragraphe e de l’article 93 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement modifiant le Règlement
divisant le territoire du Québec en régions aux fins des
élections au Conseil d’administration de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec et que, conformément à
l’article 95.2 du Code des professions, ce règlement a
été approuvé sans modification par l’Office des profes-
sions du Québec le 15 avril 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifiant le Règlement
divisant le territoire du Québec en
régions aux fins des élections au Conseil
d’administration de l’Ordre des
hygiénistes dentaires du Québec*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. e)

1. L’article 4 du Règlement divisant le territoire du
Québec en régions aux fins des élections au Conseil
d’administration de l’Ordre des hygiénistes dentaires
du Québec est remplacé par le suivant :

« 4. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec
est de 17. ».

* Le Règlement sur les affaires du Conseil d’administration, le
comité exécutif et les assemblées générales de l’Ordre des hygié-
nistes dentaires du Québec déposé à l’Office des professions du
Québec le 28 novembre 1996 (1996, G.O. 2, 7298) n’a jamais été
modifié depuis son approbation.

* La seule modification au Règlement divisant le territoire du
Québec en régions aux fins des élections au Conseil d’administration
de l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec déposé à l’Office des
professions du Québec le 9 mars 2000 (2000, G.O. 2, 2267) a été
apportée par un erratum publié le 26 avril 2000 (2000, G.O. 2, 2747).
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